
 
2A boulevard Olivier de Serres  
21800 QUETIGNY 
03-80-46-96-41 

 

Visite du musée du cerf-volant  à  Perrigny-les-Dijon + atelier de 

fabrication d’un cerf-volant (priorité aux enfants) 

Mercredi 27 mai 2015 

Rendez-vous à 13h45 – Place Centrale – 
devant entrée principale Super U-  retour vers 17h30-18h. 

 
 

NASSER VOLANT a ouvert le premier MUSEE DU CERF-VOLANT en Europe à Perrigny-les-Dijon. 
Ce musée regroupe plus de 1000 cerfs-volants du monde entier pour le plaisir des petits et des grands. 
Vous y trouverez un coin boutique où se côtoient cerfs-volants d'art traditionnels artisanaux, cerfs-volants 
enfants et adultes, cerfs-volants acrobatiques et de traction, éoliennes fantaisies et haut de gamme... 

 

Durée : 1 h 30 environ (visite + atelier) – à partir de 3 ans – limité à 25 enfants 
 

TARIF pour la visite du musée et l’atelier de fabrication d’un cerf-volant 
 

 Parent et Enfant  : 5.00 €/ personne  
 

Les Parents seront pris dans l’ordre d’inscription et  dans la limite de places disponibles dans le bus et l’atelier. 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

Musée du cerf-volant et fabrication d’un cerf-volant (priorité aux enfants) 

 
NOM de l’enfant 1 : ……………………………………………………… 

NOM de l’enfant 2 : ……………………………………………………… 
NOM de l’enfant 3 : ……………………………………………………… 

NOM du Parent Responsable : ……………………………………………………… 
Adresse :…………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone personnel : ………………………………………… 

Eventuellement, NOM du Parent Accompagnateur: ………………………………………………………

  

 Nombre de 

personnes 

Nombre de 

personnes à 

l’atelier 

Tarif unitaire total 

Adultes 
  

5.00 € 
 

Enfants – 14ans 
  

5.00 € 
 

TOTAL à 

PAYER 

    

 

 

 

A REMPLIR  et SIGNER OBLIGATOIREMENT : 

J’autorise mon (mes)  enfants à utiliser le covoiturage organisé  par Cousi-devoirs, pour cette 

sortie.          DATE : …………………..         SIGNATURE ……………………………… 

Inscription à retourner à COUSI-DEVOIRS,  
accompagnée de votre chèque de règlement à l’ordre de Cousi-Devoirs 

Impérativement avant le 15 mai 2015. 


